
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
40

7 
68

0
A

1
*EP001407680A1*
(11) EP 1 407 680 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
14.04.2004 Bulletin 2004/16

(21) Numéro de dépôt: 03364021.0

(22) Date de dépôt: 09.10.2003

(51) Int Cl.7: A41D 13/12, A41D 13/00,
A61G 7/10

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK

(30) Priorité: 11.10.2002 FR 0212635

(71) Demandeurs:
• Lunven Anne épouse Souben

56000 Vannes (FR)

• Souben, Pierre Léon
56000 Vannes (FR)

(72) Inventeurs:
• Lunven Anne épouse Souben

56000 Vannes (FR)
• Souben, Pierre Léon

56000 Vannes (FR)

(54) Dispositif permettant à une personne alitée d’empoigner le vêtement d’une personne l’aidant
à se lever.

(57) Dispositif permettant à une personne alitée
d'empoignée le vêtement d'une personne l'aidant à se
lever.

L'invention concerne un dispositif permettant à la
personne alitée de prendre des points d'appui sur le vê-
tement de « l'aidant » qui se trouve ainsi soulager.

Il est constitué d'au moins deux fentes (1) prati-
quées dans le vêtement, de la largeur d'une main et dis-

posées sur la partie haute du vêtement et de chaque
côté de façon symétrique. Une pièce de tissu intérieure
(2) protège la fente et renforce le dispositif Le dispositif
selon l'invention est particulièrement destiné aux blou-
ses et tuniques médicales pour toutes personnes ayant
en charge des personnes alitées que ce soit à la maison,
dans les cliniques, les hôpitaux, les maisons de retraite,
les centres de rééducation
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
technique qui permet à une personne d'aider une autre
personne à se lever tout en limitant les efforts.
[0002] Actuellement, cette manipulation est faite sans
l'aide d'aucun moyen technique. Le praticien doit aider
la personne à se lever avec ses forces et le patient n' a
aucun point d'appui si ce n'est accrocher directement le
corps du praticien, sauf dans les cas de grosses invali-
dités ou il existe un engin appelé « lève personne » qui
est un engin encombrant qui ne peut se transporter aisé-
ment et qui demande de la manipulation. Le praticien
est donc soumis à des lombalgies et le dispositif selon
l'invention permet d'y remédier.
[0003] Ce dispositif technique de l'invention est cons-
titué d'au moins deux fentes pratiquées dans le vête-
ment, de la largeur d'une main et disposées sur la partie
haute du vêtement. Une pièce de tissu intérieure protè-
ge la fente et renforce le dispositif.
Ainsi, la personne à lever agrippe « les poignées » si-
tuées sur le vêtement de son assistant lesquelles lui ser-
vent d'appui et facilite la manoeuvre de l' assistant.
[0004] Les dessins annexés illustrent l'invention :

La figure 1 représente le côté devant d'un vêtement
qui s'ouvre sur sa face ventrale; le vêtement est
équipé du dispositif de l'invention
La figure 2 représente « le fond », la pièce de renfort
de la figure 1
La figure 3 est une variante du dispositif et repré-
sente le devant d'un vêtement qui ne possède pas
d'ouverture ventrale. Le vêtement est équipé du dis-
positif de l'invention.
La figure 4 représente « le fond », la pièce de
renfort ,variante de la figure 3.
La figure 5 représente une fente passepoilée.

[0005] En référence à ces dessins, le dispositif est
constitué d'au moins deux fentes (1) situées dans la par-
tie haute du vêtement et de chaque côté de façon sy-
métrique. Ces fentes sont assez larges pour laisser pas-
ser la main; elles sont pratiquement verticales ; elles
sont passepoilées selon la figure 5 de façon à les con-
solider.
Chaque fente (1) est protégée par une pièce de tissu
(2) à l'intérieur du vêtement. Cette pièce renforce le
dispositif ; elle est cousue sur ses quatre côtés (2) en
utilisant d'un côté, les coutures existantes latérales (3)
du vêtement et de l'emmanchure et de l' autre la par-
menture (4) du vêtement.
Selon une variante illustrée figure 3 et 4, pour les vête-
ments sans parmenture (sans ouverture sur la face ven-
trale), la pièce de tissu (5) est d'un seul morceau et cou-
sue sur ses quatre côtés en utilisant les coutures exis-
tantes latérales (3) du vêtement et de l'emmanchure et
elle est renforcée au centre (6) par des surpiqûres.
[0006] Ce dispositif selon l'invention est particulière-

ment destiné au monde médical : les aides soignants,
les infirmières, les kinésithérapeutes, les aides à domi-
cile et toutes personnes ayant en charge des personnes
alitées que ce soit à la maison, dans les cliniques, les
hôpitaux, les maisons de retraites, les centres de réé-
ducation... Ce dispositif selon l'invention est toujours
« en place ».

Revendications

1. Dispositif technique permettant à une personne ali-
tée d'empoigner le vêtement d'une personne
l'aidant à se lever caractérisé en ce qu'il comporte
au moins une paire de fentes (1) situées sur la partie
haute du vêtementet de chaque côté du vêtement.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que les fentes (1) sont passepoilées ;

3. Dispositif selon la revendication 1 et 2 caractérisé
en ce que les fentes (1) ont une longueur suffisante
pour passer la main.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que chaque
fente (1) soit consolidée par une pièce de tissu (2)
intérieure au vêtement et cousue sur ses quatre cô-
tés en utilisant d'un côté, les coutures existantes la-
térales (3) du vêtement et de l'emmanchure et de
l'autre, la parmenture (4) du vêtement.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que chaque fente (1)
est consolidée dans les cas ou le vêtement ne
s'ouvre pas sur la face ventrale par une pièce de
renfort (5) qui est une pièce de tissu (5) disposée
alors d'un seul tenant, cousue sur ses quatre côtés
en utilisant les coutures latérales (3) extérieures y
compris les emmanchures ; cette pièce est renfor-
cée au centre par des surpiqûres (6)

6. Vêtement destiné à être porté par un assistant
aidant la personne alitée à se lever, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux fentes (1) prati-
quées dans ledit vêtement dont la largeur est suffi-
sante pour laisser passer la main de la personne
alitée, ces fentes (1) permettant à la personne alitée
de s' y agripper pendant que l'assistant l'aide à se
lever.

7. Vêtement selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les fentes (1) sont passepoilées.

8. Vêtement selon la revendication 6 ou 7, caractéri-
sé en ce que les fentes (1) sont situées sur la partie
haute du vêtement de l' assistant.
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9. Vêtement selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 8, caractérisé en ce que les fentes (1)
sont situées de chaque côté du vêtement.

10. Vêtement selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 9, caractérisé en ce que les fentes (1)
sont protégées par une pièce de tissu (2, 5) disposé
à l'intérieur du vêtement et cousue à celui-ci.
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